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Conférence des Parties 
Trentième session 

Belém, 10-21 novembre 2025 

Point 3 a) de l’ordre du jour provisoire 

Rapports des organes subsidiaires 

Rapport de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique 

  Coopération avec d’autres organisations internationales 

  Projet de conclusions proposé par le Président 

1. La Conférence des Parties (COP) a rappelé que l’Organe subsidiaire de conseil 

scientifique et technologique (SBSTA), à sa soixante-deuxième session, avait fait observer 

que la collaboration devait être étendue à un plus grand nombre d’organisations dans un souci 

d’inclusivité et était convenu de poursuivre l’examen de la question à sa soixante-troisième 

session. 

2. La Conférence des Parties a pris note avec satisfaction des observations formulées par 

les Parties et les observateurs à ce sujet avant et pendant la session. 

3. La Conférence des Parties est convenue que les objectifs, les dispositions, les 

principes, ainsi que les modalités de gouvernance des Conventions de Rio étaient distincts, 

et a noté l’importance de la coopération entre celles-ci, selon que de besoin. 

4. La Conférence des Parties a pris note des travaux menés par le Groupe mixte de liaison 

composé des secrétariats des Conventions de Rio et a demandé au secrétariat de la 

Convention-cadre sur les changements climatiques de renforcer sa participation aux travaux 

du Groupe, conformément au mandat confié à celui-ci et sous l’autorité des organes 

directeurs respectifs des secrétariats. 

5. La Conférence des Parties a invité les Parties et les observateurs à faire part de leurs 

vues, le 1er mai 2026 au plus tard, via le portail des communications1, au sujet du 

renforcement du caractère inclusif de la coopération avec d’autres organisations 

internationales ainsi que de la coopération avec les secrétariats des autres Conventions de 

Rio, et est convenue que le SBSTA poursuivrait l’examen de cette question à sa 

soixante-quatrième session en tenant compte des vues qui auront été communiquées. 

    

  

 1 https://www4.unfccc.int/sites/submissionsstaging/Pages/Home.aspx. 
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